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Essais de 
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inactifs.
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Débat public sur le projet 
Cigéo, organisé par 

la Commission nationale 
du débat public.

Débat public 
sur le Plan national 
de gestion des 
matières et déchets 
radioactifs

Présentation des 
esquisses du stockage, 

baptisé Cigéo. 
Élaboration d’un schéma 

interdépartemental 
de développement
 du territoire par l’État.

Proposition par l’Andra, 
validée par le Gouvernement, 
d’une zone de 30 km2 (zone d’intérêt 
pour la reconnaissance approfondie, 
« ZIRA »), pour mener les études 
pour l’implantation de l’installation 
souterraine du stockage.

Mise en place de l’Observatoire 
pérenne de l’environnement 
qui vise à décrire l’environnement 
du stockage avant sa construction 
et à suivre son évolution pendant 
toute la durée d’exploitation 
du Centre, si celui-ci est autorisé.

Les études 
se poursuivent 
au sein du Laboratoire 
souterrain pour 
affiner la conception 
du stockage.

Début de la 
construction du 
Laboratoire souterrain 
de Meuse/Haute-Marne.

Débat au Parlement  puis vote 
de la loi de programme n°2006-739 
du 28 juin 2006 qui retient le stockage 
réversible profond comme solution de 
référence pour la gestion à long terme pour 

les déchets HA et MA-VL.

Le site de Meuse/
Haute-Marne est retenu 
par le Gouvernement 
pour l’implantation 
d’un laboratoire souterrain.

1994

Campagnes de reconnaissances
géologiques sur 4 sites validés
par le Gouvernement pour la 
construction de laboratoires 
souterrains en vue d’étudier 
la faisabilité d’un stockage profond.

Vote de la loi n° 91-1381 
du 30 décembre 1991, 
dite loi « Bataille », relative 
aux recherches sur la gestion 
des déchets radioactifs.

Remise du Dossier 2005 au Gouvernement 
dans lequel l’Andra conclut à la faisabilité et à la 
sûreté du stockage profond dans un périmètre 
de 250 km2 autour du Laboratoire souterrain.
Évaluation et validation du dossier 
par la CNE1, l’ASN2, l’OPECST3 
et un groupe international 
d’experts.

Début des travaux 
de construction 
des installations 
de Cigéo et de la 
phase industrielle 
pilote.

Décret 
d’autorisation 
de création

Débat public 
sur la gestion des déchets 
radioactifs organisé 
par la Commission 
nationale du débat public.

Parution du décret 
autorisant l’Andra 
à poursuivre 
ses activités 
dans le Laboratoire 
souterrain 
jusqu’en 2030.

DÉBAT
PUBLICDP LABORATOIRE

SOUTERRAINLSLOI ou 
DÉCRET

1 Commission nationale d’évaluation
2 Autorité de sûreté nucléaire
3 Office parlementaire d’évaluation des

choix scientifiques et technologiques

Sous réserve de l’obtention des autorisations

Poursuite de la phase 
industrielle pilote 
avec des colis de 
déchets radioactifs
à stocker dans Cigéo, 
après autorisation de 
mise en service par l'ASN.

Loi adaptant 
les conditions 
de poursuite 
du fonctionnement 
du stockage

 

Instruction 
de la demande
d’autorisation 

de création 
et enquête 

publique

Dossiers techniques :
•Options de sûreté en exploitation
    et après fermeture
•Options techniques de récupérabilité

Plan directeur pour l’exploitation

Décret de 
déclaration 
d’utilité 
publique 
(DUP)

années

Dépôt de
la demande 
d’autorisation 
de création 
(DAC)   

années
vers

Loi n° 2016 -1015 du 25 juillet 2016 
précisant les modalités de création 
de Cigéo
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